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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION   

D'UN CHIEN DE SECURITF PUBLIQUE 

AFFECTE AU SERVICE DE LA POLICE MUNICIPALE 

 

 

 

La présente convention est relative aux modalités de la mise à disposition auprès de la ville de 

Sorgues du chien dénommé OSTIL DU COTE OBSCUR, identifié sous le numéro de puce n° 250 

268 501 457 095, affecté au service de la Police Municipale de Sorgues. 

Entre 

La ville de Sorgues, représentée par son Maire, Monsieur Thierry LAGNEAU, dûment habilité par 

délibération du conseil municipal du 17 décembre 2020, ou son représentant, 

Et,  

Monsieur Johnny HOARAU, propriétaire cynotechnicien de l'animal cité ci-dessus, Brigadier-Chef 

Principal à la Police Municipale de Sorgues, 

Préambule 

La ville de Sorgues a créé au sein du service de la Police Municipale une équipe cynophile. 

L'existence d'unités cynophiles au sein d'un service de Police Municipale est prévue à l'article 17 des 

conventions types communale et intercommunale de coordination annexées au décret n° 2012-2 du 2 

janvier 2012 relatif aux conventions de type de coordination en matière de Police Municipale. 

La ville n'est pas dotée des installations nécessaires à l'accueil permanent des chiens. Le 

BCP/HOARAU Johnny souhaite donc mettre à disposition son chien OSTIL DU COTE OBSCUR, 

(auxiliaire canin) de façon ponctuelle, pendant les horaires de service, au sein de la police 

municipale.' 

En contrepartie, la ville s'engage à prendre à charge certaines prestations formalisées par la 

présente convention. 

Il est convenu ce qui suit 
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CHAPITRE I 

- Objet - 

Article 1er :  

Le conducteur canin, est propriétaire d'un Berger Belge-Malinois, «Ostil du côté obscur », né 

le 29 avril 2018, identifié sous le numéro de puce électronique 250 268 501 457 095 selon la   
carte d'identification ci-annexée. 
 

Article 2 : 

Le conducteur canin met son chien à disposition de la brigade cynophile de la ville de Sorgues 

pour être affecté au sein de la Police Municipale, sur demande motivée et ponctuelle des 

autorités de la Police Municipale. 

Article 3 : Le chien est mis à la disposition de la commune de Sorgues pour être exclusivement affecté à 

l'exercice des missions de la brigade canine de la police municipale, pendant les horaires de service du 

propriétaire. Le chien sera exclusivement affecté à son propriétaire qui sera son conducteur 

cynotechnicien. 

Le fonctionnement de la brigade canine est prévu dans un créneau horaire tenant compte des 

missions de la Police Municipale. Les Autorités Police Municipale définissent les conditions 

d'utilisation de l'animal. Elle fixe les orientations de l'unité cynophile et détermine l'emploi du 

temps du maître-chien qui peut également être affecté à des missions c lassiques, sans utilisation 

de son chien. 

Les horaires seront variables en fonction de l'affectation du cynotechnicien. Ces horaires, et donc 

ceux de mises à disposition du chien, sont susceptibles d'être modifiés afin de tenir compte des 

missions de la police municipale, sous couvert de ne pas pénaliser le service de nuit.  

L'activité de l'animal au sein de la police municipale s'effectue sous la seule surveillance et autorité 

de son propriétaire cynotechnicien. 

Par ailleurs en dehors des heures de service, l'animal reste sous la seule garde et responsabilité de son 

propriétaire. 

 

 
CHAPITRE II 

 
 

- Engagements de la ville - 

Article 4 : 

En contrepartie de la mise à disposition du chien au sein de la brigade canine, la ville prend  

en charge les dépenses suivantes : 

 

- les dépenses liées aux frais de vétérinaires, d'assurance, d'alimentation sur présentation des 

factures mensuelles acquittées et celles liées aux trajets de déplacements relatifs aux entrainements 

(domicile-lieu d'entrainement) sur présentation de l'imprimé « demande de remboursement de frais » 

et complété mensuellement. L'ensemble de ces dépenses étant limité à 2400 € par an. n • 
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- Le coût des interventions médicales et chirurgicales faisant suite à tout incident ou accident 
dont l'animal serait victime dans l'exercice de ses fonctions faisant l'objet d’un rapport de 
police, lors des entrainements relatifs à sa formation continue et lors de démonstration du 
service ainsi que les soins inhérents à ces interventions (sur présentation des factures des 
praticiens), 

- La caisse de transport dédiée aux liaisons lieu de domicile — lieu d'emploi du personnel, 

- La mise à disposition au propriétaire du chien, le matériel canin nécessaire au travail sur la voie   

publique, à savoir un collier, une laisse, une muselière de « frappe » et un harnais ainsi que tout autre  

matériel nécessaire à l'emploi de son chien, 

- La mise à disposition un véhicule sérigraphié dédié et « équipé canin » pour l'équipe 

cynophyle durant son service. 

Dans le cas où le véhicule sérigraphié « police municipale » est utilisé, les agents devront être vêtus 

de leur uniforme de service courant spécialement désigné « brigade canine » et dotés de leur(s) 

arme(s) dont ils sont régulièrement habilités, 

- permettre au propriétaire et à son chien d'assister à la formation continue tous les ans liée à la sa 

fonction et prévue par les textes législatifs et réglementaires en vigueur à la date de la présente 

convention et à venir. 

La commune prendra en charge les frais liés à cette formation continue et les déplacements pour 

cette formation continue obligatoire. 

Les séances hebdomadaires de formation continue ne pourront être annulées par les autorités 

de la police municipale que pour des raisons de service évidentes et dûment justifiées auprès de 

l'agent propriétaire cynotechnicien par note de service ou courriel. 

- en cas de décès ou d'incapacité totale du chien, liés à l'exercice de ses fonctions (service ou 

entraînement) et établis par un certificat du vétérinaire, la commune de Sorgues indemnisera le 

propriétaire sur la base des frais d'achat d'un chien adulte de travail, âgé d'au moins 12 mois, 

possédant un LOF et sur présentation d'une facture. L'indemnisation versée sera d'un montant 

maximum de 8000 € net. 

La race de l'animal devra être compatible avec le travail d'un chien de patrouille en police 

municipale. 

Le chien devra être formé et opérationnel. 

Article 5 :  

La ville de Sorgues souscrit une assurance en responsabilité civile qui couvre le chien dans le  cadre 

de l'exercice de son activité au sein de la brigade cynophyle. 

 

 

CHAPITRE III 

- Engagements du propriétaire - 

Article 6 : 

Le propriétaire reconnaît être titulaire d'une formation cynotechnique être pratiquant et conducteur de chien 

de sport canin depuis plusieurs années (formation cynotechnique professionnelle : sécurité privé, armée de 

l’air). 
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Article 7 :  

Le propriétaire s’engage : 

 à faire les démarches régulières et nécessaires au bon entretien du chien (vaccinations, certificats de 

bonne santé). Les justificatifs devront être transmis à la ville. 

 de suivre une formation continue nécessaire à ses fonctions, prévues par les textes législatifs et 

réglementaires en vigueur à la date de la présente convention et/ou demandée par la mairie, et à 

assister de manière effective aux séances. Dans le cas où le conducteur canin ne peut se rendre à une 

ou plusieurs séances, ce dernier devra le justifier et avoir l'accord des autorités de la police municipale. 

- assurer le maintien en condition physique et technique de l'équipe cynophyle (animal et 

conducteur), 

- Mettre son animal « en retraite » à l'âge de 10 ans au maximum. 

Dans le cas où le maître-chien est toujours affecté au sein de l'équipe cynophile, il s'engage à 

acquérir, à ses frais, un nouveau chien afin de remplacer l'animal mis en « retraite », 

 En cas de décès ou d'incapacité physique ou totale du chien, non liés à l'exercice de ses fonctions 

(service, entraînement ou formation), la convention sera dans un premier temps suspendue, le 

propriétaire devant alors faire l'acquisition à ses frais, d'un nouveau chien permettant la reprise de la 

convention jusqu'à son terme. 

Un avenant sera conclu pour identifier le nouveau chien. 

Article 8 :  

L'équipe cynophile a pour vocation : 

 d'assurer un appui spécifique à un équipage engagé, 

- effectuer des patrouilles de sécurisation sur la voie publique (pédestres ou véhiculées), 

 d'assurer la surveillance et la protection d'un point sensible (festivités ou manifestations 

organisées par la commune) 

Le maître-chien travaille ainsi en binôme (chien) pour des raisons de spécificité 

cynotechnique. 

Le binôme ne pourra être défait sauf pour des restrictions évidentes de service. L'ensemble de ces 

restrictions devront être formulées soit par courriel soit par note de service. 

  
 Article 9 :  

L'équipement du chenil personnel du conducteur canin n'est pas pris en charge par  la collectivité. 

 

Article 10 :  

L'agent propriétaire cynotechnicien est responsable de la propreté de la caisse de transport 

dédiée à l'usage de la brigade canine dans le véhicule de service. 
Il doit porter une attention particulière à l'entretien de son chien ainsi que du matériel mis à sa 
disposition. 

Article 11 :  

La perte, le vol ou détérioration de tout matériel devra faire l'objet d'un rapport écrit et  

accompagné d'une copie du dépôt de plainte en cas de vol.  

 Article 12 :  

Le conducteur canin et/ou son auxiliaire canin peu(vent)t être exclu de l'unité cynophile aux  

motifs suivants : 
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 inaptitude du chien, 

 inaptitude du conducteur canin à conduire son animal, 

 non-respect du code de déontologie du cadre d'emplois de l'agent propriétaire 

cynotechnicien , 

 inobservation de la convention. 

Dans ces cas, la convention sera résiliée de plein droit.  

Article 13 : 

En dehors des horaires de service, le propriétaire est seul responsable de son animal conformément à 

l'article 1385 du Code Civil. Le propriétaire s'engage à conserver, en toutes circonstances, la maîtrise 

de l'animal employé. En cas de non-respect de ses engagements, le propriétaire s'expose à voir sa 

responsabilité mise en jeu par la ville de Sorgues. 

Article 14 :  

La commune de Sorgues s'engage à verser une indemnité sous forme d'IAT pour l'activité 

prévue dans la présente convention. 

Cette indemnité cessera d'être versée dès la fin de l'activité liée à la présente convention.  

 

 

                                                                                                                                                        
CHAPITRE IV 

 

- Dispositions diverses – 

 

Article 15 :  

En cas de litiges, les parties s'efforceront en priorité de trouver une solution à l'amiable. 

Dans la négative, le tribunal compétent est le Tribunal Administratif de Nîmes.  

Article 16 :  

Sont annexés à la présente convention les documents suivants :  

 Annexe 1 : certification de vaccinations du chien,  

 Annexe 2 : carte d'identification du chien, 

 Annexe 3 : Livre d'Origines Français (LOF), 

 Annexe 4 : attestation de titularisation du cynotechnicien 

 

Article 17 :  

La présente convention est conclue pour une durée d'un an à compter de sa signature, renouvelable par tacite 

reconduction pour des périodes d’un an dans la limite maximum de 3 ans, sous réserve d'une 

dénonciation expresse par l'une des deux parties dans un délai de 3 mois maximum avant la date 

anniversaire.  

 

Fait à Sorgues, le 

 

 

BCP/Johnny HOARAU  

Propriétaire du chien,  

Conducteur Canin, 

        Thierry LAGNEAU, 

         Maire Ville de Sorgues, 

 

 



       
  
 

 

Entre 

La Mairie de SORGUES représentée par son Maire, Monsieur Thierry LAGNEAU, 

Et 

La Communauté d’Agglomération des Sorgues du Comtat (CASC) représentée par son Président Monsieur Christian GROS,  

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale, 

Vu le décret n° 2008-580 du 18 juin 2008 relatif au régime de la mise à disposition applicable aux collectivités territoriales et 
aux établissements publics administratifs locaux, 

Vu la convention de mise à disposition de Madame Florence PERRIOLAT, Adjoint administratif de la ville de Sorgues, 
auprès de la CASC, jusqu’au 30 juin 2025, 

Considérant, la création d’une sous régie de la régie des transports (Sorg’en bus et Mont’en bus) 

 

Il est convenu ce qui suit : 

ARTICLE 1 :  
La description de l’activité, la date d’effet de la mise à disposition auprès de la CASC de Madame Florence PERRIOLAT 
sont modifiées de la manière suivante :   
 

- gestion administrative de la régie des transports et de la sous régie des transports (régisseur titulaire Sorg’en bus 
et Mont’en bus) 

- effet du 1er novembre 2024 au 31 octobre 2025.  

 

ARTICLE 2 :  
Les autres termes de la convention en date du 22 Novembre 2023 de Madame Florence PERRIOLAT auprès de la CASC 
restent inchangés. 

 

ARTICLE 3 :  
Tous les litiges pouvant résulter de l’application de la présente convention relèvent de la compétence du Tribunal 
Administratif de Nîmes, 

 
Le présent avenant sera : 

- Notifié à l’intéressée. 
 
 
Fait en double exemplaire, à Sorgues le ……, 
 
 
Le Maire,         Le Président de la CASC, 
 
 
 
Thierry LAGNEAU        Christian GROS 

 

AVENANT N°1 A LA CONVENTION 

DE MISE A DISPOSITION de 

Madame Florence PERRIOLAT, 

Adjoint Administratif  

 

 



       
  
 

 

Entre 

La Mairie de SORGUES représentée par son Maire, Monsieur Thierry LAGNEAU, 

Et 

La Communauté d’Agglomération des Sorgues du Comtat (CASC) représentée par son Président Monsieur Christian GROS,  

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale, 

Vu le décret n° 2008-580 du 18 juin 2008 relatif au régime de la mise à disposition applicable aux collectivités territoriales et 
aux établissements publics administratifs locaux, 

Vu la convention de Monsieur Stéphane MESSIN, Technicien principal de 2ème classe de la ville de Sorgues, portant mise à 
disposition auprès de la CCSC (CASC), pour une durée de trois ans à compter du 1er décembre 2021, 

 

Il est convenu ce qui suit : 

ARTICLE 1 :  
La durée de la mise à disposition de Monsieur Stéphane MESSIN à la CASC est prolongée jusqu’au 30 novembre 2027, à 
raison de 40 % du temps de travail afin d’exercer le suivi de la compétence assainissement de la Ville de Sorgues.  

 

ARTICLE 2 :  
Les autres termes de la convention de mise à disposition en date du 3 Décembre 2021 de Monsieur Stéphane MESSIN  
auprès de la CASC restent inchangés. 

 

ARTICLE 3 :  
Tous les litiges pouvant résulter de l’application de la présente convention relèvent de la compétence du Tribunal 
Administratif de Nîmes, 

 
Le présent avenant sera : 

- Notifié à l’intéressée. 
 
 
Fait en double exemplaire, à Sorgues le ……, 
 
 
Le Maire,         Le Président, 
 
 
 
Thierry LAGNEAU        Christian GROS 

 

AVENANT N°1 A LA CONVENTION 

DE MISE A DISPOSITION de 

Monsieur Stéphane MESSIN, 

Technicien principal de 2ème classe 

 

 

 



         
  
 

 

 

Entre 

La Mairie de SORGUES représentée par son Maire, Monsieur Thierry LAGNEAU, 

Et  

L’association CAP Sorgues représentée par son président, Monsieur Serge HURARD, 

 

Vu, le Code général des collectivités territoriales, 

Vu, le Code général de la fonction publique, 

Vu, le décret n° 2008-580 du 18 juin 2008 relatif au régime de la mise à disposition applicable aux collectivités 

territoriales et aux établissements publics administratifs locaux, 

Vu la convention en date du 2 février 2023 et son avenant n° 1 de Madame Marlène AUBERT, Adjoint Administratif 

principal de 2ème classe à 21h de la ville de Sorgues, portant mise à disposition auprès de CAP Sorgues, du 1er janvier 

2023 au 31 décembre 2024, 

 

Il est convenu ce qui suit : 

ARTICLE 1 :  

La durée de la mise à disposition de Madame Marlène AUBERT auprès de CAP Sorgues est prolongée jusqu’au 31 

décembre 2025, sur la totalité de son temps de travail (60 % d’un temps complet) afin d’exercer les d’exercer les 

missions d’accueil téléphonique et de secrétariat. 

 

ARTICLE 2 :  

Les autres termes de la convention de mise à disposition en date du de Madame Marlène AUBERT auprès de CAP 

Sorgues restent inchangés. 

 

ARTICLE 3 :  

Tous les litiges pouvant résulter de l’application de la présente convention relèvent de la compétence du Tribunal 

Administratif de Nîmes, 

 

Le présent avenant sera : 

- Notifié à l’intéressée. 

 

 

Fait en double exemplaire, à Sorgues le ……, 

 

 

Le Maire,        Le Président de la CAP Sorgues, 

 

 

 

Thierry LAGNEAU       Serge HURARD 

AVENANT N°2 A LA 

CONVENTION DE MISE A 

DISPOSITION de Madame 

Marlène AUBERT, Adjoint 

Administratif Principal de 2ème 

classe 
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